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V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie I 
Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 

T6178 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Durand 
et Rue Anatole France 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8, R. 415-6 et R.411-7 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de .prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de la TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 26 septembre 2011 et jusqu'au 01 novembre 2011 inclus, Rue Durand dans le sens 
de la Rue Parlier vers la Rue Anatole France, un sens unique est institué. 

Article 2 : 

Du 26 septembre 2011 au 01 novembre 2011 à l'intersection de la Rue Durand et de la Rue 
Anatole France, les conducteurs circulant sur la Rue Durand sont tenus de marquer l'arrêt à la 
limite de la chaussée abordée (STOP) puis de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la TAM 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 19 septembre 2011 

adame le Maire 

Iène MANDROUX 

1' Adjoint au Maire, 

Publié le : 21 SEP. 2911 



M o i > t p e I I i e r  
- -. - -. ... . Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie I 
Arrêté no 201 1T6 180 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue d'Alger 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux 
d'aménagement de la ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 26 septembre 2011 et jusqu'au 01 novembre 2011 inclus, la Rue d'Alger dans sa 
partie comprise entre la Rue Durand et la Rue du Grand Saint Jean est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

la circulation est interdite. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains. 
un double sens de circulation est instauré pour les riverains ; 

e le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance e t  dépose de cette signalisation est à la charge de TAM 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 19 septembre 2011 

adame le Maire 

k--- 
,F A $- 

lène MANDROUX 
par délégation 

,* * ir 

A::>@ 'Te- 

l' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 1 SEI", 2011 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

- - 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T6175 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Rue de Montels-Eglise~ 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté no 03/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux sur réseau à la 
demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 
À compter du 10 octobre 2011 et jusqu'au 14 octobre 2011 inclus, la Rue de Montels-Eglise 
dans sa partie comprise entre l'Avenue du Marché Gare et la Rue du Mas Saint Pierre est soumise 
aux prescriptions définies ci-dessous : 

a la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
Ces dispositions sont applicables de 21h00 à 6h00. 

O La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h. 

Article 2 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de ERDF. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 19 septembre 2011 
Qlje@ 

Madame le Maire w i " p ~ P  

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
philippe THINES 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T6176 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Circulation interdite 

Avenue du Mondial 98 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le. code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des vescules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre le bon 
déroulement d'un circuit à vélo dans la Ville ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 09 octobre 2011, une priorité de passage est institué pour les participants du circuit à vélos sur 
les voies de l'itinéraire ci-dessous: 

Circuit sportif viUe à vélo 

- place de la Comédie 
- passerelle lycée Joffre 
- rue d'Argencourt 
- rue du Moulin de Semalen 
- berges du Lez 
- passerelle Athéna 
- quai de Cythère 
- traversée de l'avenue de la Pompignane 
- rue vieille poste 
- rue léonard de Vinci 
- rue Louis Lépine 



- rue Henri Becquerel 
- rue des Marels 
- entrée dans le domaine de Grammont 
- sortie au Zénith 
- piste cyclable le long de l'avenue Albert Einstein 
- rue de la Mogère 
- carrefour de Madrid 
- rue Télémaque 
- rue du Mas de Limousin 
- avenue Bachaga Boualem 
- rue de la Fontaine de la Banquière 
- rue du Mas Rouge 
- avenue du Mondial 98 
- place Ernest Granier 
- rue de Raguse 
- bassin Jacques Coeur 
- piste cyclable allée Capitaine Dreyfus 
- passerelle Barons de Caravètes 
- piste cyclable le long de l'avenue du Pirée 
- rue du Moulin de Semalen 
- rue d'Argencourt 
- passerelle Joffre 
- place de la Comédie 

Circuit famille ville à vélo 

- départ Place de la Comédie 
- passerelle Lycée Joffre 
- rue D'Argencourt 
- rue du Moulin de Sémalen 
- berges de Lez 
- passerelle Aphrodite 
- allée Capitaine Dreyfus 
- allée de la Méditerranée 
- avenue Raymond Dugrand 
- rue Elie Wiesel 
- allée de la Méditerranée 
- allée du capitaine Dreyfus 
- passerelle des Baron de Caravetes 
- avenue du Pirée 
- rue du Moulin de Sémalen 
- rue D'Argencourt 
- passerelle Lycée Joffre 
- retour Place de la Comédie 

Article 2 : 

Le 09 octobre 2011, Avenue du Mondial 98 sur les deux voies qui vont dans le sens de la place 
Ernest Granier vers la rue du Mas Rouge, la circulation est interdite. 
Ces dispositions sont applicables de 11 h 00 à 13 h 00 sur une période de 15 minutes. 



Article 3 : 

Ces dispositions sont applicables à la diligence des services de police . 

Article 4 : 

La sécurité et l'encadrement sur les autres voies seront assurés par la police municipale, les 
éducateurs sportifs municipaux et l'association Funny Riders. 

Article 5 : 

Le 26 septembre 2010, au niveau de la liaison entre la rue du Moulin de Sémalen et L'Allée 
Alegria Beracasa, au niveau de l'accès pompiers, le stationnement est interdit, afin de permettre le 
passage du petit train. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 7 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 8 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge des organisateurs 
de la manifestation. 



Article 9 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 19 septembre 2011 

Madame le Maire 

1' Adjoint au Maire, 

Publié le : 2 3 SEP, 2041 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T6179 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue du Pas du Loup 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de branchement à la 
demande de ERDF. ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 10 octobre 2011 et jusqu'au 14 octobre 2011 inclus, la Rue du Pas du Loup dans 
sa partie comprise entre le Boulevard Paul Valéry et l'Avenue de Vanières est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

8 la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
8 la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
a le stationnement est interdit. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de ERDF. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité hblique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément A la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 19 septembre 2011 

Madame le Maire 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 4 SEP. 2014 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 I/NT/R/DGU- 
T6181 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Danton 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de branchement à la 
demande de ERDF. ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 10 octobre 2011 et jusqu'au 14 octobre 2011 inclus, la Rue Danton dans sa partie 
comprise entre la Rue Hébert et la Route de Lavérune est soumise aux prescriptions définies ci- 
dessous : 

O la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
O la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
r le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 



La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de ERDF. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Vilie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 19 septembre 2011 

-'$Y 
- +  Et par délégation 

&,,rirZ' 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 
;4 1 SEP, 2011 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T6182 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Boulevard Paul Valéry 

Madame le Maire de la Vilie de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipale n030/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de réparation de 
conduite, à la demande de France TELECOM ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 22 septembre 2011 et jusqu'au 23 septembre 2011 inclus, de 21h00 à 6h00, la 
circulation est interdite Boulevard Paul Valéry dans sa partie comprise entre la Rue du Latium et 
la Rue des Horaces 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur le Boulevard Paul Valéry, emprunte : 
le Boulevard Paul Valéry ( la contre allée de rue du Latium à la rue des Horaces ) 

et se termine sur le Boulevard Paul Valéry. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de France 
TELECOM. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 19 Septembre 2011 

Madame le Maire 

Iène MANDROUX 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 "lEpg 2041 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 1 /NT/R/DGU- 
T6 1 84 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue Xavier de Ricard 

Madame le Maire de la Viüe de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
branchements d'eau potable à la demande de Véolia ; 

Arrête : 

Article ler : 
À compter du 03 octobre 2011 et jusqu'au 28 octobre 2011 inclus, l'Avenue Xavier de Ricard 
dans sa partie comprise entre l'Avenue Saint Maurice de Sauret et la Rue des Bergeronnettes est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

e la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
e le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 
La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de Véolia. 

Article 4 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 5 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 20 septembre 2011 

Madame le Maire 

Publié le : 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 

" 2EP. %)m 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 I/NT/R/DGU- 
T6185 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Lakanal 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de marquage au 
sol à la demande de la Ville de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 26 septembre 2011 et jusqu'au 30 octobre 2011 inclus, Rue Lakanal au no 36, le 
stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de AXIMUM 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 20 septembre 2011 

Madame le Maire 
Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 2 SEP. ?Off 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T6188 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circuIation et de stationnement 

Rue du Plan du Parc 

Madame le Maire de la Vue de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur les voies du présent arrêté, en raison des travaux 
de la zone piétonne 2 à la demande de RTEP ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 20 septembre 2011 et jusqu'au 30 décembre 2011 inclus, la circulation est 
interdite Rue du Plan du Parc dans sa partie comprise entre la Rue du Faubourg de la Saunerie et 
la Rue Anatole France rue de l'ancienne Poste, place Alexandre Laissac 
Ces dispositions sont applicables de 7h à 18h. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules de secours, aux riverains et le 
service public.. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Anatole France, emprunte : 
O la Rue Durand 
O la Rue d'Alger 

et se termine sur la Rue du Grand Saint Jean. 



Article 3 : 

À compter du 20 septembre 2011 et jusqufau 30 décembre 2011 inclus, Rue du Plan du Parc rue 
de l'ancienne Poste, Place Alexandre Laissac., le stationnement est interdit. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du demandeur. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 20 septembre 2011 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 2 SEP, 2011 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Service Voirie I 
Arrêté no 201 l/NT/RîDGU-T6189 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Guillaume Pellicier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, signalisation de 
danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation 
temporaire ; 

- VU l'arrêté 201 l/NT/R/DGU-T6067 du 09 septembre 2011 ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, Adjoint 
au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT la demande de prorogation de Véolia concernant les travaux de reprise des 
branchements d'eau potable ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 29 septembre 2011 les dispositions de l'arrêté 201 l/NT/R/DGU-T6067 

du 09 sevtembre 2011 sont prorogées jusqu'au 14 octobre 2011 inclus. 

Article 2 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de la 
Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 20 septembre 2011 
Madame le Maire 

Publié le : 7 2 SEP. 2m 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n l p e l i i e t .  
- -- -- - - 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T6191 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue de la Croix du Sud 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux d'aménagement de 
trottoir à la demande de la ville de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 26 septembre 2011 et jusqu'au 30 septembre 2011 inclus, Rue de la Croix du Sud, 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
MALET 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 20 septembre 2011 

A-- Madame le Maire 

'I 
f 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 

Publié le : fl %p. ml 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T6192 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue du Moulin de Sémalen 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des vexcules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux 
d'aménagement de l'avenue Jean Mermoz à la demande de la ville de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 26 se~tembre 2011 et jusqu'au 30 novembre 2011 inclus, la Rue du Moulin de 
Sémalen dans sa partie comprise entre l'Avenue Jean Mermoz et la Rue de la Croix du Sud est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

le stationnement est interdit ; 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

e Chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge des entreprises 
MALET et SOTEM 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 20 septembre 2011 

Madame le Maire 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 7 2 SEP, 203 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie I 
Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 

T6 193 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Avenue Jean Mermoz 

et Allée Henri II de Montmorency 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de réaménagement de 
l'avenue Jean Mermoz à la demande de la ville de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 26 se~tembre 2011 et jusqu'au 30 novembre 2011 inclus, l'Avenue Jean Mermoz 
dans sa partie comprise entre Carrefour Mermoz et Carrefour Rimbaud est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

e chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h. 

Article 2 : 

À compter du 26 septembre 2011 et jusqu'au 30 novembre 2011 inclus, l'Allée Henri II de 
Montmorency est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge des entreprises 
MALET et SOTEM 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 20 septembre 2011 

M l a m e  le Maire 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 2m 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T6183 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Limitation de vitesse 

Avenue Pablo Neruda 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement du 
RD65 à la demande du CG 34 ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 20 septembre 2011 et jusqu'au 31 décembre 2011 inclus, Avenue Pablo Neruda, 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmth. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du CG 34 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 20 septembre 2011 

H 1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 2 SEP. 2011 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T6186 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Voies diverses 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur les voies du présent arrêté en raison de travaux 
de voirie à la demande du Service Voirie de la Ville de MONTPELLIER ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 26 septembre 2011 et jusqu'au 28 octobre 2011 inclus, la Rue Circé est soumise 
aux prescriptions définies ci-dessous : 

O la circulation des véhicules est alternée par feux ou K10 ; 
O la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
O le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

À compter du 26 septembre 2011 et jusqu'au 28 octobre 2011 inclus, l'Avenue de 1'Ecole 
d'Agriculture-Gabriel Buchet est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

O la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
O la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
O le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



À compter du 26 septembre 2011 et jusqu'au 28 octobre 2011 inclus, la Rue de Cante-Gril est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

e la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
e le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 4 : 

À compter du 26 septembre 2011 et jusqu'au 28 octobre 2011 inclus, l'Avenue Saint Clément 
dans sa partie comprise entre la Rue Paul Rimbaud et la Rue Michel-Ange est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

e la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 6 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
EUROVM. 

Article 7 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 8 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 20 septembre 2011 

Madame le Maire 

Publié le : 2 2 SEP. 2011 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 I/NT/FüDGU- 
T6187 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Route de Lavérune 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de réparation de 
conduite à la demande de France Telecom. ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 27 septembre 2011 et jusqu'au 07 octobre 2011 inclus, sur la Route de Lavérune 
dans sa partie comprise entre la Rue des Chasseurs et la Rue du Lavandin est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

O la circulation des véhicules est alternée par feux ou K10 ; 
O la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 

le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 



La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de France 
Telecom. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 20 septeùmbre 2011 

_ Madame le Maire 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/iUDGU- 
T6 190 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue du Mas de Lemasson 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des veliicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de renouvellement 
d'une conduite E.U, à la demande du service C.A.M ( AGGLO ) ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 03 octobre 2011 et jusqu'au 14 octobre 2011 inclus, Rue du Mas de Lemasson 
entre le no 11 et le no 40, chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale. 

Article 2 : 

À compter du 03 octobre 2011 et jusqu'au 14 octobre 2011 inclus, la Rue du Mas de Lemasson 
est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de C.A.M. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arreté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 20 Septembre 2011 

Madame le Maire 

Philippe THINES 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T6 195 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue des Deux Ponts 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des veliicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de refection de 
fagade à la demande de Monsieur Laurent DEDIEU ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 10 octobre 2011 et jusqu'au 15 octobre 2011 inclus, Rue des Deux Ponts côté 
impair dans sa partie comprise entre la Rue Général Riu et la Rue Henri René au droit du numéro 
15, entre le numéro 13 et le numéro 17, le stationnement est interdit. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du demandeur. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité miblique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 21 septembre 2011 

Madame le Maire 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le i 2 2 SEP, 2011 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T6 196 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Place Gird 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

-VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de réparation du 
mobilier urbain à la demande du service Voirie ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 26 septembre 2011 et jusqu'au 30 septembre 2011 inclus, Place Giral, le 
stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
Bec. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité miblique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 21 septembre 2011 

Madame le Maire 

1'~djoint au Maire 
Philippe THINES 



V i l l e  de 1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T6 194 

Extrait du registre des arrêtés de la Maine de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue des Iris 

- - - 

Madame le Maire de la Vile de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instniction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux sur 
réseau à la demande de GRDF ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 17 octobre 2011 et jusqu'au 28 octobre 2011 inclus, la Rue des Iris est soumise 
aux prescriptions défïnies ci-dessous : 

O la circulation est interdite ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 
Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Frédéric Fabrèges, emprunte : 

O la Rue des Pervenches 
O la Rue de Porto 

et se termine sur la Rue des Iris. 

Article 3 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de GRDF. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 21 septembre 2011 

Hélène MANDRO 

1' Adio' Maire. 

Publié le : 2 7 SEP, 2011 



Article 2 : 

Le 30 septembre 2011, le stationnement est interdit sur : 
O l'Avenue Maurice Planès ; 
O la Rue de Bugarel dans sa partie comprise entre la voie de liaison de la rue de Bugarel et la 

Rue du Pas du Loup et dans sa partie comprise entre l'Avenue de Toulouse et le Boulevard 
Paul Valéry ; 

O la Rue de Font Couverte ; 
O la Rue Simon Reynaud ; 
O la Rue Charles de Coulomb ; 
e la Rue Giacomo Puccini ; 
O l'Impasse Manon Lescaut ; 
O l'Impasse Turandot ; 
O l'Impasse du Beaupré ; 
O la Rue des Ecuyers ; 
O la Rue Louis Irissou ; 
e la Rue Pierre Pansier ; 
O le Boulevard Paul Valéry dans sa partie comprise entre la Rue Simon Reynaud et la Rue de 

Bugarel. 
Ces dispositions sont applicables de 17h00 à 24h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables : 
O aux véhicules autorisées à accèder au stade Yves du Manoir 
O aux riverains 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 : 

Le 30 septembre 2011, le stationnement est interdit sur : 
O la Rue Gustave Flaubert ; 
O la Place Charles Cros ; 
O la Rue Alfred Jarry ; 
O le Boulevard Paul Valéry ; 
O l'Avenue de Vanières ; 
a la Rue des Bougainvillées ; 
e la Rue des Hibiscus ; 
O la Rue du Lavandin dans sa partie comprise entre la Rue de 1'Escoutadou et la Rue de Font 

Couverte. 
Ces dispositions sont applicables de 17h00 à 24h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 4 : 

Le coup d'envoi du match sera donné à 20h45. 

Article 5 : 

Les dispositions du présent arrêté seront appliquées à la diligence des services de police. 



Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 7 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 8 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 22 septembre 2011 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 



Direction du 
Génie Urbain 1 

Ville d e  
M o n t p e l l i e r  

- 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU-T6221 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue du Père Soulas 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, signalisation 
de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 201 l/NT/R/DGU-T6037 du 26 août 2011 ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ;. 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de voirie 
à la demande du Service Voirie de la Ville de MONTPELLIER ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 01 octobre 2011 les dispositions de l'arrêté 201 l/NT/R/DGU-T6037 du 26 août 2011 sont 
prorogées jusqu'au 28 octobre 2011 inclus. 

Article 2 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de 
la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et 
affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 22 septembre 2011 

Madame le Maire 

Publié le : '$4 't~p, qm 



V i l l e  de  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU-T6220 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Voies diverses ; 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, signalisation 
de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 201 l/NT/R/DGU-T5989 du 22 août 2011 ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de mise 
en accessibilité des quais bus à la demande du service Voirie ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 01 octobre 2011 les dispositions de l'arrêté 201 l/NT/R/DGU-T5989 du 22 août 2011 sont 
prorogées jusqu'au 28 octobre 2011 inclus. 

Article 2 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de 
la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et 
affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 22 septembre 2011 

Madame le Maire 

ène MANDROUX 
Et par délégation . I* \ 
1' Adioint au Maire, 

Publié le : ~~k 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 I/NT/iUDGU- 
T62 18 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue del Miéjour 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Mai* ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
renouvellement de branchements en plomb à la demande de VEOLIA ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 26 septembre 2011 et jusqu'au 28 octobre 2011 inclus, la Rue del Miéjour est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

O la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
O la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; . le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de VEOLIA. 

2!% 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 22 septembre 2011 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 1 2011 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 1/NT/R/DGU- 
T6217 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de la Métairie de l'Oiseau 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des vexcules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
voirie à la demande du Service Voirie de la Ville de MONTPELLIER ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 26 septembre 2011 et jusqu'au 07 octobre 2011 inclus, la Rue de la Métairie de 
l'Oiseau est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

O la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
0 la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
e le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
EUROVIA. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 22 septembre 2011 

Madame le Maire A? 

1' Adjoint aÜ Maire,. 
Philippe THINES 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T62 1 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circuIation 

Rue de 1'Abrivado et Avenue des Prés d'Arènes 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté no 03/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 12 octobre 2011 et jusqu'au 13 octobre 2011 inclus, la circulation est interdite Rue 
de l'Abrivado et sur l'Avenue des Prés d'Arènes. 
Ces dispositions sont applicables de 21h00 à 6h00. 

Article 2 : 
Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur Rond-point des Prés d'Arènes, 
emprunte : 

a l'Avenue de Palavas 
et se termine sur l'Avenue Albert Dubout. 

Article 3 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de TAM. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 22 septembre 2011 

Madame le Maire de=? 

Et par délégation v 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 
2 7 SEP, 2011 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

.. - 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T6209 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

Tronçon Av de la Liberté vers Bd Jacques Fabre de 
Morlhon 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction intermii ,stérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté no 03/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 27 septembre 2011 et jusqu'au 30 septembre 2011 inclus, la circulation est 
interdite Avenue de la Liberté dans sa partie comprise entre le Pont Bertrand Garipuy et le 
Boulevard Jacques Fabre de Morlhon 
Ces dispositions sont applicables de 21h00 à 6h00. 

Article 2 : 
Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur l'Avenue de la Liberté, emprunte : 

le Pont Jean-Rodolphe Perronet 
le Boulevard de la Perruque 

et se termine sur Carrefour des Alizés. 

Article 3 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de TAM. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité miblique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 22 septembre 2011 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 7 SEP' 2011 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T6208 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue du Pont Trinquat et Rue Saint Hilaire 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté no 03/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 
À compter du 28 septembre 2011 au 29 septembre 2011, puis du 03 au 05 octobre 2011 
inclus, la circulation est interdite sur le tronçon suivant: 
de l'Avenue du Pont Trinquat (au niveau de l'Impasse Jacques Daguerre) jusqu'à la Rue Saint 
Hilaire (intersection Impasse de l'Autan). 
Ces dispositions sont applicables de 21h00 à 6h00. 

Article 2 : 
Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur le Chemin de Moularès, emprunte : 

O l'Avenue du Professeur Etienne Antonelli 
O l'Avenue Germaine Tillion 

et se termine sur la Rue de Saint Hilaire. 

Article 3 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de TAM. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 22 septembre 2011 

Madame le Maire & 

Hélène MANDROUX v 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 
2 7 SEP, 2011 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T6207 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue des Prés d'Arènes 

Madame le Maire de la Vile de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté no 03/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 11 octobre 2011 et jusqu'au 14 octobre 2011 inclus, la circulation est interdite 
Avenue des Prés d'Arènes dans sa partie comprise entre la Rue de l'Industrie et Carrefour des 
Alizés. 
Ces dispositions sont applicables de 21h00 à 6h00. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur Rond-point des Prés d'Arènes, 
emprunte : 

O la Rue des Catalpas 
0 la Rue Jean Vachet 
O la Rue du Grau 
O l'Avenue du Maréchal Leclerc 

et se termine sur l'Avenue Albert Dubout. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de TAM. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affïché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 22 septembre 2011 

Madame le Maire 

Hé1 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 
2 7 QF" 



V i l l e  de 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 1/NT/R/DGU- 
T6206 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue de 1'Abrivado 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté no 03/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 10 octobre 2011 et jusqu'au 11 octobre 2011 inclus, la circulation est interdite Rue 
de l'Abrivado. 
Ces dispositions sont applicables de 21h00 à 6h00. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur Rond-point des Prés d'Arènes, 
emprunte : 

l'Avenue du Mas Argelliers 
l'Avenue du Marché Gare 
la Rue de l'Industrie 

et se termine sur l'Avenue des Prés d'Arènes. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 
1 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de TAM. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 22 septembre 2011 

Madame le Maire 

Hélène 
Et par délégation ---de- 

l' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2,  y SEP, 2011 



V i l l e  d e  
n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T6205 

l 
l Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 

Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Joseph Cugnot 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instniction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté no 03/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 04 octobre 2011 et jusqu'au 06 octobre 2011 inclus, la circulation est interdite Rue 
Joseph: Cugnot dans sa partie comprise entre l'Avenue de Maurin et la Rue des Payroliers. 
Ces dispositions sont applicables de 21h00 à 6h00. 

Article 2 : 
Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Joseph Cugnot, emprunte : 

l'Avenue de Maurin 
la Rue Saint Cléophas 

et se termine sur l'Avenue de Villeneuve-Angoulème. 

Article 3 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de TAM. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité miblique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 

1' Adjoint Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 7 $L'P. 2011 



V i l l e  de  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T6204 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Joseph Cugnot 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté no 03/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 29 septembre 2011 et jusqufau 30 septembre 2011 inclus, la circulation est 
interdite Rue Joseph Cugnot dans sa partie comprise entre l'Avenue de Maurin et la Rue des 
Payroliers. 
Ces dispositions sont applicables de 21h00 à 6h00. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation de%ute sur la Rue Joseph Cugnot, emprunte : 
O l'Avenue de Maurin 
O la Rue Saint Cléophas 

et se termine sur l'Avenue de Villeneuve-Angoulème. 

Article 3 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de TAM. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 22 septembre 2011 

Madame le Maire 

Hélène 
Et par 
1' Adjoint a i  Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 9 h i J .  2011 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T6203 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Place Ernest Granier 

Madame le Maire de la Vile de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté no 03/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 26 septembre 2011 et jusqu'au OS octobre 2011 inclus, la Place Ernest Granier est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la voie de droite ou de gauche est interdite à la circulation générale, de jour et de nuit ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmfh. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de TAM. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 22 septembre 2011 

Madame le Maire 

Publié le : - 

2 7 SEP. 201i 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T6200 

1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue Marie de Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrieme partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 26 septembre 2011 et jusqu'au 03 octobre 2011 inclus, l'Avenue Marie de 
Montpellier dans les deux sens est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

e la voie de droite ou de gauche est interdite à la circulation générale ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de TAM. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 22 septembre 2011 

Madame le Maire 

1' Âdjoint si Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : '2 7 w* 2011 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T6198 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue de Palavas 

Madame le Maire de la Viiie de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 26 septembre 2011 et jusqu'au 10 octobre 2011 inclus, l'Avenue de Palavas dans 
les deux sens est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

O la voie de droite ou de gauche est interdite à la circulation générale ; 
O la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krn/h. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de TAM. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

I i  $( 
L 

Publié le : 2 SEP, 2911 
1 l 

Montpellier, le 22 septembre 2011 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NTWDGU- 
T6197 

Extrait du registre des arretés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Circulation interdité 
Rue de Saint Hilaire 

Madame le Maire de la VilIe de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté no 03/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 26 septembre 2011 et jusqu'au 07 octobre 2011 inclus, Rue de Saint Hilaire, la 
circulation est interdite sur une des deux voies, la circulation sur la voie barrée est basculée sur la 
voie opposée, mise en alternat par piquet K10. 
Ces dispositions sont applicables de 21h00 à 6h00. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de TAM. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 22 septembre 2011 

: 
ii 

Publié le' : 
2 7 SEP, 2011 

a 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T6202 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue du Moulin de Sémalen 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux 
d'extension du réseau pluvial à la demande de la ville de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 03 octobre 2011 et jusqu'au 29 octobre 2011 inclus, la Rue du Moulin de Sémalen 
dans sa partie comprise entre la Rue de la Croix du Sud et la Rue dtEpidaure est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 

le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
SCAM 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 22 septembre 2011 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

publié le : 2 7 SEP. 2011 

Qao 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T6210 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Fouques 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux 
rénovation du réseau d'adduction en eau potable à la demande de VEOLIA ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 23 septembre 2011 et jusqu'au 30 septembre 2011 inclus, Rue Fouques sur les 
places nécessaires à l'avancement des emprises de travaux, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Le demandeur est chargé de matérialiser chaque emplacement réservé par la mise en place de 
barriéres temporaires 

Article 2 : 

À compter du 23 septembre 2011 et jusqu'au 30 septembre 2011 inclus, la circulation est 
interdite Rue Fouques 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains, aux véhicules de secours et de 
service public. 
Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur le Boulevard Renouvier, emprunte : 

e laRue Raoux 
et se termine sur l'Avenue Georges Clémenceau. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de VEOLIA. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

. - Montpellier, le 22 septembre 2011 

Madame le Maire 

ROUX 
on 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 7 SEP, 2011 



Ville d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T62 12 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue du Grand Saint Jean 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 4 11 -25, R. 41 1-8 et R. 41 3- 1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement du 
parking de la gare situé Place du Bicentenaire à la demande de la SNCF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 06 octobre 2011 et jusqu'au OS octobre 2011 inclus, la Rue du Grand Saint Jean 
depuis la Place de Strasbourg vers et jusqu'à la Rue Pagézy est soumise aux prescriptions définies 
ci-dessous : 

la voie de droite est interdite à la circulation générale ; 
La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmfh. 

Ces dispositions sont applicables de 22h00 à 6h00. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de SNCF. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 22 septembre 2011 

Madame le Maire 

Y 

B 
1 

// 1' Âdjoint a i  Maire, 

Publié le : 2 7 SEP, 2011 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T6213 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de stationnement 

Rue Frédéric Bazille 

Madame le Maire de la Viiie de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 201 l/NTNDGU-T6172 du 21 septembre 2011 ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux à la demande de 
l'entreprise Kréa Nov ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 24 octobre 2011 les dispositions de l'arrêté 201 l/NT/R/DGU-T6172 du 21 septembre 2011 sont 
prorogées jusqu'au 07 novembre 2011 inclus. 

Article 2 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 22 septembre 2011 
Madame le Maire /*'-' 

2 

i* 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 8 SEP. 2011 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T62 14 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Chaptal 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de déménagement 
à la demande de Madame Bouix ; 

Arrête : 

Article ler  : 

Le 27 septembre 2011, Rue Chaptal, le stationnement est interdit au droit de l'accès à la 
résidence "Grand Air" sur une distance de 20 mètres. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du demandeur. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 22 septembre 2011 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 7 ç ~ p ,  2011 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T62 15 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue des Etuves 

Madame le Maire de la Viile de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de levage à la 
demande des Transports BREL ; 

Arrête : 

Article ler  : 

Le 12 octobre 2011 de 6h à 8h, Rue des Etuves le long du théâtre au droit du no 2, le 
stationnement est interdit. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables véhicules des transports BREL. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge des Transports 
BREL. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 22 septembre 2011 

1' Adjoint aÜ Maire, 
Philippe TI-IINES 

Publié le : 2 7 SEP. 2011 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T62 16 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Boussairolles 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de marquage à la 
demande de l'entreprise AXIMUM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 03 octobre 2011 et jusqu'au 14 octobre 2011 inclus, Rue Boussairolles Entre la 
Rue Duguesclin et la Rue Mareschal, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
AXLMUM. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

.., 
Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 22 septembre 2011 
le Mn Madame le Maire /-' 

;e MANDROUX 
par délégation 

1' Adjoint au Maire, 

Publié le : 2 ;r SEP, 2011 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 11NTAUDGU- 
T62 19 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Saint Louis 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 4 13- 1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de branchements de 
réseaux à la demande de Erdf, Grdf et France Telecom ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 24 octobre 2011 et jusqu'au 04 novembre 2011 inclus, la Rue Saint Louis du n05 
au n09 est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de Erdf, Grdf et 
France Telecom. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 22 septembre 2011 

Madame le Maire 
4 

a 

* "*- &&: 
Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 8 SE?. 2011 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T6226 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Tunnel de la Comédie 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 4 1 1-25, R. 41 1-8 et R. 41 3- 1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de réparation vidéo 
surveillance à la demande du CSU ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 26 septembre 2011, le Tunnel de la Comédie est soumis aux prescriptions définies ci- 
dessous : 

La voie de gauche est interdite à la circulation générale ; 
e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 

le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du CSU. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 22 septembre 2011 
Madame le Maire 

Publié le : 2 jr SEP. 2011 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M a n t p e l l i e r  

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 201 l/NT/IUDGU- 
T6227 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue du Grand Saint Jean 
et Place du Bicentenaire 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8, R. 413-1, R. 415-6 et 
R.411-7 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, troisième partie, intersections et régimes de priorité, livre 1, 
quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation 
temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement du 
parking de la gare situé Place du Bicentenaire à la demande de la SNCF ; 

Arrête : 

Article ler : 

Rue du Grand Saint Jean dans les deux sens, dans sa partie comprise entre la Place de Strasbourg 
et la Rue Pagézy : 

0 Du 02 novembre 2011 au OS novembre 2011 la voie de gauche est interdite à la 
circulation générale. ; 
Ces dispositions sont applicables de 22h00 à 6h00. 

. Du 02 novembre 2011 au 30 novembre 2011 la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 
Kmih. . 

Article 2 : 

Du 02 novembre 2011 au 30 novembre 2011 à l'intersection de la Rue du Grand Saint Jean et de 
la Place du Bicentenaire, les conducteurs circulant sur la Place du Bicentenaire sont tenus de 
marquer l'arrêt à la limite de la chaussée abordée (STOP) puis de céder le passage aux autres 
véhicules. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de SNCF. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 23 septembre 2011 

Madame le Maire 

a-."---= 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 8 SEP. 2011 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T6232 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Voies diverses 

Madame le Maire de la Viiie de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux 
suppressions de câbles à la demande de FRANCE TELECOM ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 29 septembre 2011 et jusqu'au 07 octobre 2011 inclus, l'Avenue de Lodève est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

e chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krn/h ; 
e le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

À compter du 29 septembre 2011 et jusqu'au 07 octobre 2011 inclus, la Rue Marius Carrieu est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

e chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
a la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
e le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 3 : 

À compter du 29 septembre 2011 et jusqu'au 07 octobre 2011 inclus, la Rue Paul Rimbaud est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

e chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
e le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 4 : 

À compter du 29 septembre 2011 et jusqu'au 07 octobre 2011 inclus, l'Avenue du Professeur 
Louis Ravaz est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

e chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
e le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 5 : 

À compter du 29 septembre 2011 et jusqu'au 07 octobre 2011 inclus, l'Avenue du Père Soulas 
est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
e le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 6 : 

À compter du 29 septembre 2011 et jusqu'au 07 octobre 2011 inclus, la Voie Domitienne est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

e chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
e le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 7 : 

À compter du 29 septembre 2011 et jusqu'au 07 octobre 2011 inclus, sur la Route de Lodève est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krnlh ; 
e le stationnement est interdit ; 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

e La circulation des véhicules est alternée par feux ou K10. 
Ces dispositions sont applicables de lh00 à 6h00. 



Article 8 : 

À compter du 29 septembre 2011 et jusqu'au 07 octobre 2011 inclus, la Rue du Triolet est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
e le stationnement est interdit ; 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

e La circulation des véhicules est alternée par feux ou K10. 

Article 9 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 10 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de FRANCE 
TELECOM. 

Article 11 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 12 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 23 septembre 2011 

Madame le Maire a, p', 

/ Hélène MANDROUX~" 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THWES 

Publié le : 



V i l l e  de  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Peter Benenson 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'insîruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 05 octobre 2011 et jusqu'au 14 octobre 2011 inclus, la Rue Peter Benenson est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

O la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
O la voie de gauche est interdite à la circulation générale. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de TAM 



Article 4 : 

Les dispositions défmies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arreté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 23 septembre 2011 

Madame le Maire 

lène MANDROUX 
délégation 
int au Maire, 

Philippe THINES 

Publié le : 2 9 SEP. 2011 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T6230 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue de Lodève 

- - - 

Madame le Maire de la Viile de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 03 octobre 2011 et jusqu'au 21 octobre 2011 inclus, l'Avenue de Lodève dans sa 
partie comprise entre l'Avenue Paul Bringuier et la Rue de Las Sorbes est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

O la vitesse maximale autorisée est furée à 30 Km/h ; 
O la circulation des véhicules est alternée par piquet K10. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de TAM 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 23 septembre 2011 

Madame le Maire 

Publié le : 
2 9 SEP. 2011 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 lN/R/DGU- 
T6229 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

La bretelle de sortie de l'avenue des Garrats vers 
l'avenue de Lodève 

-- - 

Madame le Maire de la Vilie de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 03 octobre 2011 et jusqu'au 07 octobre 2011 inclus, la bretelle de sortie de 
l'avenue des Garrats vers l'avenue de Lodève dans sa partie comprise entre l'Allée Françoise 
Sagan et l'Avenue de Lodève est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
la circulation est interdite. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Marius Carrieu, emprunte : 
laRue d'Alco 
l'Avenue de Lodève 

et se termine sur Rond-point de Celleneuve. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de TAM 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 23 septembre 2011 

Madame le Maire 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES "+a:_), 

Publié le : 2 9 SEP. 2011 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T6228 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rond-point de Guernica 

-- - -- - 

Madame le Maire de la Viile de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 24 octobre 2011 et jusqu'au 26 octobre 2011 inclus, Rond-point de Guernica, la 
vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmih. 

Article 2 : 

À compter du 24 octobre 2011 et jusqu'au 26 octobre 2011 inclus, la circulation est interdite 
Rond-point de Guernica dans sa partie comprise entre la Rue du Pilory et l'Avenue des Moulins 

Article 3 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur Rond-Point de Stalingrad, emprunte : 
la Rue Favre de Saint Castor 
la Route de Lodève 
l'Avenue de Lodève 



O la Rue Paul Rimbaud 
e la Rue des Avelaniers 
O l'Avenue des Moulins 

et se termine sur Rond-point de Guernica. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de TAM 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. -, 

. .. 

Article 7 : . .  
-2 \ *  

4' ., 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun. . . .  n ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 23 septembre 2011 

-- Madame le Maire 

élène MANDROUX 
par délégation 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 9 SEP. 2011 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 IINTJRiDGU- 
T6224 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

STADE YVES DU MANOIR 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur les voies du présent arrêté, afin de permettre le 
bon déroulement du match de rugby MHR - TOULON, au STADE YVES DU MANOIR ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 30 se~tembre 2011, la circulation est interdite sur : 
O l'Avenue Maurice Planès ; 
O la Rue de Bugarel dans sa partie comprise entre la voie de liaison de la rue de Bugarel et la 

Rue du Pas du Loup et dans sa partie comprise entre l'Avenue de Toulouse et le Boulevard 
Paul Valéry ; 

O la Rue de Font Couverte ; 
O la Rue Simon Reynaud ; 
O la Rue Charles de Coulomb ; 
O la Rue Giacomo Puccini ; 
O l'Impasse Manon Lescaut ; 
0 l'Impasse Turandot ; 
O l'Impasse du Beaupré ; 
0 la Rue des Ecuyers ; 
O la Rue Louis Irissou ; 
O la Rue Pierre Pansier ; 
O le Boulevard Paul Valéry dans sa partie comprise entre la Rue Simon Reynaud et la Rue de 

Bugarel. 
Ces dispositions sont applicables de 17h00 à 24h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables : 
aux véhicules autorisées à accèder au stade Yves du Manoir 

O aux riverains 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NTNDGU- 
T6 199 

1 Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Boulevard de Bonnes Nouvelles 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 41 3- 1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des venicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
renouvellement de branchements à la demande de VEOLIA ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 03 octobre 2011 et jusqu'au 21 octobre 2011 inclus, le Boulevard de Bonnes 
Nouvelles est soumis . aux prescriptions définies ci-dessous : 

e la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
e le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de VEOLIA. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 26 septembre 2011 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

publié le : 2 8 SEP. 2011 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  
. . . . . . . .. . . .. .. . . . . . . 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T6201 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Boulevard Sarrail 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
renouvellement de branchements à la demande de VEOLIA. ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 10 octobre 2011 et jusqu'au 04 novembre 2011 inclus, le Boulevard Sarrail est 
 soumis^ aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de VEOLIA. 

SB bA 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de ltHérat-ilt et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 26 septembre 2011 
Madame le Maire 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 8 SEP, 2011 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 1/NTiRiDGU- 
T6233 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Place du Père Louis 

Madame le Maire de Ia Ville de MontpeIIier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison du tournage du film 
"ANTIGONE 34" à la demande de société de Mascaret Production ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 17 octobre 201i et jusqu'au 13 décembre 2011 inclus, Place du Père Louis, le 
stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de Mascaret 
Production 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

.., 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 26 septembre 2011 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 



Ville d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T6239 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Tunnel de la Comédie 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code gdnéral des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux d'éclairage public à la 
demande de RTEP ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 17 octobre 2011 et jusqu'au 30 novembre 2011 inclus, le Tunnel de la Comédie 
est soumis , aux prescriptions définies ci-dessous : 

chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de RTEP. 

QEU 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité miblique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 26 septembre 2011 
Madame le Maire 

1' Adjoint au Maire, 

Publié le : 3 0 SEP, 2011 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T6242 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Daru 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de réparation de 
branchements eaux usées à la demande de Véolia ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 03 octobre 2011 et jusqu'au 07 octobre 2011 inclus, Rue Daru, le stationnement 
est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de Véolia. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : . . . ... . 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 26 septembre 2011 

Madame le Maire 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 8 Sf p, 2011 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T6244 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue de Palavas 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
réfections ponctuelles de chaussées à la demande des Services Municipaux Voirie de la Ville de 
Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 29 septembre 2011 et jusqu'au 07 octobre 2011 inclus, l'Avenue de Palavas dans 
sa partie comprise entre le Boulevard Rabelais et le Boulevard de Strasbourg est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

e la voie de gauche est interdite à la circulation générale ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Le demandeur est chargé de matérialiser chaque emplacement réservé par la mise en place de 
barriéres temporaires 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
BEC 

c ", 
'kl 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 26 septembre 2011 

_- Madame le Maire 

1' Âdjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 8 SEP. 2011 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 1 /NT/R/DGU- 
T6246 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue de Bercy 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux à la demande de Mr 
LECOMTE ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 02 octobre 2011 et jusqu'au 14 octobre 2011 inclus, Rue de Bercy sur 2 places 
nécessaires aux travaux au droit du N04, le stationnement est interdit. 
Le demandeur est chargé de matérialiser chaque emplacement réservé par la mise en place de 
barriéres temporaires. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
Pavie J Jacques 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 26 septembre 2011 

Madame le Maire 

Hélène M A ~ R O U X  
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 8 SEP. 2011 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T6247 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue de Bercy 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux à la demande des 
Services Techniques Voirie de la Ville de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 03 octobre 2011 et jusqu'au 15 octobre 2011 inclus, Rue de Bercy sur les places 
nécessaires aux emprises de travaux, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
BEC 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 26 septembre 2011 

Madame le Maire 

Philippe THINES 

Publié le : 2 8 SEP, 2011 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/FUDGU- 
T6245 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Paul Rimbaud 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 201 l/NT/R/DGU-T5941 du 11 août 2011 ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de' prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 01 octobre 2011 les dispositions de l'arrêté 2011/NT/R/DGU-T5941 du 11 août 2011 sont 
prorogées jusqu'au 07 octobre 2011 inclus. 



Article 2 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 26 septembre 2011 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 3 O SEP. 2011 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

- 

Service Voirie l 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU-T6243 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Avenue Albert Dubout 

Madame le Maire de la Viüe de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, signalisation de 
danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation 
temporaire ; 

- VU l'arrêté 201 l/NT/R/DGU-T6164 du 20 seutembre 2011 ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, Adjoint 
au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prolonger les délais pour mener à bien l'éxécution des travaux ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 30 septembre 2011 les dispositions de l'arrêté 2011/NT/R/DGU-T6164 du 20 septembre 2011 sont 
prorogées jusqu'au 12 octobre 2011 inclus. 

Article 2 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de la 
Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 26 septembre 2011 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 
28 SEP, a11 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T6240 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Chemin de Moularès 

Madame le Maire de la Viiie de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de branchement 
électrique à la demande de E.R.D.F. ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 03 octobre 2011 et jusqu'au 07 octobre 2011 inclus, le Chemin de Moularès au 
droit du batiment Luxury Garden est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

e la voie de droite est interdite à la circulation générale ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de ERDF. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 26 septembre 2011 

- Madame le Maire 

élènt! MANDROUX 
par délégation 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T6238 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue du Pas du Loup 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des venicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de branchement 
linéaire, à la demande. de ERDFIARE ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 10 octobre 2011 et jusqu'au 14 octobre 2011 inclus, la Rue du Pas du Loup dans 
sa partie comprise entre le Boulevard Paul Valéry et l'Avenue de Vanières est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de ERDF. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 26 Septembre 2011 

Madame le Maire 

Et par délégation 
1' Adjoint aÜ Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 3 8 SE?, 201% 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T6236 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de la Marquerose 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 4 1 1-8 et R. 4 13- 1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'élaguage, à la 
demande de la SERM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 06 octobre 2011 et jusqu'au 07 octobre 2011 inclus, la Rue de la Marquerose dans 
sa partie comprise entre la Rue des Passerines et la Rue Michel Colucci dit Coluche est soumise 
aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 

le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
GORCE. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 26 Septembre 2011 

Madame le Maire 

Publié le : 2 9 SEP, 2011 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  
- - --- - 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T6235 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de la Taillade 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux sur 
le réseau d'eaux usées à la demande de VEOLIA ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 24 octobre 2011 et jusqu'au 04 novembre 2011 inclus, la Rue de la Taillade est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

e la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
e le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de VEOLIA. 

2 al. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 26 septembre 2011 

Madame le Maire 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 9 Si?, 2011 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  ais- - 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 201 ~I'NT~R/DGU- 
T6234 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de l'Arne1 

Madame le Maire de la Vilie de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de renouvellement du 
collecteur eaux pluviales, à la demande du service Hydaulique .Urbain ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 17 octobre 2011 et jusqu'au 02 décembre 2011 inclus, la Rue de l'Arne1 est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

À compter du 17 octobre 2011 et jusqu'au 02 décembre 2011 inclus, Rue de I'Arnel, la vitesse 
maximale autorisée est fixée à 30 Km&. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de Hyraulique 
Urbain. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 26 Septembre 2011 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 3 0 SEP. 2011 

"la, 



Ville  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T6248 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire, 
Interdiction de stationnement 

Rue Marie Caizergues 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de trottoirs à la 
demande de la ville de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 03 octobre 2011 et jusqu'au 14 octobre 2011 inclus, Rue Marie Caizergues dans sa 
partie comprise entre la Rue Saint Vincent de Paul et la Rue des Abeilles, le stationnement est 
interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
MALET 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché confoimément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 27 septembre 2011 

Madame le Maire _P 

Publié le : 3 0 SFp, 2011 



V i i l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T6250 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Beau Séjour 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de construction 
d'un immeuble à la demande de l'Entreprise DARVER ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 03 octobre 2011 et jusqufau 03 février 2012 inclus, Rue Beau Séjour au no 1, le 
stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'Entreprise 
DARVER 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 27 septembre 2011 

Madame le Maire 
Hélène MANDROUX 
Et par délégation 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 I/NTiR/DGU- 
T625 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue du Pont Juvénal 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 4 13- 1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- -CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
reprise de caniveaux à la demande des Services Techniques Voirie de la Ville de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 03 octobre 2011 et jusqu'au 14 octobre 2011 inclus, Avenue du Pont Juvénal dans 
sa partie comprise entre la Rue Lamartine et la Rue Isidore Girard, la vitesse maximale autorisée 
est fixée à 30 Km/h. 

Article 2 : 

À compter du 03 octobre 2011 et jusqu'au 14 octobre 2011 inclus, Avenue du Pont Juvénal côté 
pair dans sa partie comprise entre la Rue Lamartine et la Rue Isidore Girard sur les places 
nécessaires aux emprises de travaux, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
BEC 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 27 septembre 2011 

Madame le Maire 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 3 0 SEP, 



V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  
... . . .,. . ., . . . . . . , . . . . . . . , . . . . , , 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 1 /NT/R/DGU- 
T6252 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Barthez 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de réhabilitation à 
la demande de M. Jourdan Eric ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 10 octobre 2011 et jusqu'au 15 octobre 2011 inclus, Rue Barthez côté pair , le 
stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de M. Louvin 
Rémi Auto entreprise. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 27 septembre 2011 

Madame le Maire 

1' Adjoint au Maire, 

Publié le : 3 8 ÇbP, 201 1 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 
T6256 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

-. .. 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Castilhon 
et Rue du Cheval Vert 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de pose de bornes 
pour la zone pietonne 2 à la demande de RTEP ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 03 octobre 2011 et jusqu'au 07 octobre 2011 inclus, la circulation est interdite Rue 
Castilhon dans sa partie comprise entre la Rue du Cheval Vert et le Boulevard du Jeu de Paume 
Ces dispositions sont applicables de 8h à 18h. 
Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Castilhon, emprunte : 

a la Rue Estelle 
a la Rue Rhin et Danube 
O la Place Edouard Adam 

la Rue Paul Brousse 
O la Rue Marceau 

et se termine sur le Cours Gambetta. 



Article 2 : 

A compter du 03 octobre 2011 et jusqu'au 07 octobre 2011 inclus, Rue du  Cheval Vert de la 
place Saint Denis à la rue du Castilhon., la circulation est interdite. 
Ces dispositions sont applicables de 8h à 18h. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules de secours, de police et les 
riverains. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du demandeur. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 27 septembre 2011 

Madame le Maire 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 3 0 $El". 2011 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  
- - - .- . - 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arretés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU-T6257 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de stationnement 

Rue des Deux Ponts 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, signalisation de 
prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 201 l/NT/R/DGU-T6195 du 22 septembre 2011 ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de refection de façade à la 
demande de Monsieur Laurent DEDIEU ; 

Arrête : 
Article ler : 

À compter du 16 octobre 2011 les dispositions de l'arrêté 2011/NT/iUDGU-T6195 du 22 se~tembre 2011 sont 
prorogées jusqu'au 18 novembre 2011 inclus. 

Article 2 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de 
la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et 
affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 27 septembre 2011 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint a i  Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 3 fl %?, 2011 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T6260 

Extrait du regstre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire. 
Mesures de circulation 

Avenue Raymond Dugrand 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'entretien du 
paysage végétal à la demande de la DIPAN ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 10 octobre 2011 et jusqu'au 14 octobre 2011 inclus, l'Avenue Raymond Dugrand 
dans les deux sens, dans sa partie comprise entre la Place Christophe Colomb et la Place Ernest 
Granier est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

e la voie de gauche est interdite à la circulation générale ; 
Ces dispositions sont applicables de 9h00 à 16h00. 

O La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krn/h. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
B.R.L. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 27 septembre 2011 

élène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 3 O SEP, 2911 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T6259 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue Raymond Dugrand 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de la SERM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 11 octobre 2011 et jusqu'au 13 octobre 2011 inclus de 23h00 à 4h00, la 
circulation est interdite Avenue Raymond Dugrand dans sa partie comprise entre la Place Pablo 
Picasso et la Place Ernest Granier, sens rentrant. 

Article 2 : 

Les déviations suivantes sont mises en place : 
pour les véhicules de plus de 7.3 par : 

O leCD 21 
O l aD66 
O l'Avenue Pierre Mendès France 
O le rond point Evariste Galois 
O l'avenue du Mondial 98 
O et se termine place Ernest Granier 



O pour les véhicules légers par : 
O l'Avenue Raymond Dugrand 
O la place Pablo Picasso 
O la rue Thérogne de Méricourt 
O la rue de Raguse 
O la rue de Chio 
O l'avenue Marie de Montpellier 
O et se termine place Ernest Granier 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
Eurovia. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le' Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 27 septembre 2011 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 



V i l l e  de 1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 l/PJT/R/DGU- 
T6255 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue Raymond Dugrand 

-p - -- - -- 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de la S e m  ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 10 octobre 2011 et jusqu'au 12 octobre 2011 inclus, la circulation est interdite 
Avenue Raymond Dugrand dans sa partie comprise entre la Place Pablo Picasso et le rond point 
de IlAgau. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Place Ernest Granier, emprunte : 
e l'Avenue du Mondial 98 
e la Route de Vauguières 
e D66 en direction de Lattes 
0 D21 en direction de Montpellier 

et se terrnine sur l'Avenue Raymond Dugrand. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
Eurovia 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

' ... 

Montpellier, le 27 septembre 2011 
~ a d a m e  le Maire -~ 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 3 O Sb?+ 1811 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T6253 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circuIation 
Rue Pierre Cardenal 

-- - -- 

Madame le Maire de la Vine de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des venicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'extension du réseau , 
gaz à la demande de GRDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 17 octobre 2011 et jusqu'au 28 octobre 2011 inclus, la Rue Pierre Cardenal dans 
sa partie comprise entre la Rue Jaufre Rudel et l'Allée Jehan Rictus est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

O la circulation des véhicules est alternée par feux ; 
e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de GRDF 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 27 septembre 2011 
Madame le Maire 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 3 O SEP. 2011 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 1/NT/FUDGU- 
T6249 

Extrait du regisbe des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue du Professeur Louis Ravaz 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux sur 
le réseau électrique à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 03 octobre 2011 et jusqu'au 28 octobre 2011 inclus, l'Avenue du Professeur Louis 
Ravaz dans sa partie comprise entre la Rue de Casseyrols et la Rue des Avant-Monts est soumise 
aux prescriptions définies ci-dessous : 

e la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
e le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de ERDF. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Pubiique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 27 septembre 2011 

Madame le Maire 

1' Âdjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2011 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue de I'Abrivado - Avenue des Prés d'Arènes 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté no 03/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 03 octobre 2011 et jusqu'au 07 octobre 2011 inclus, la circulation est interdite Rue 
de l'Abrivado et Avenue des Prés d'Arènes dans sa partie comprise entre le giratoire des Prés 
d'Arênes et la Rue Georges Bizet. 
Ces dispositions sont applicables de 21h00 à 6h00. 

Article 2 : 
Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur Rond-point des Prés d'Arènes, 
emprunte : 

l'Avenue de Palavas 
e Avenue du Maréchal Leclerc 
e Rue du Grau 
O Rue Jean Vachet 
e Rue des Catalpas 

Allée Vincent d'Indy 
e Rue Georges Bizet 

et se termine sur l'Avenue des Prés d'Arènes. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de TAM. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité miblique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 28 septembre 2011 

Madame le Maire 

1' Adjoint au Maire, 
philippe THINES 

Publié le : 3 Q SEP. 2014 



MAIRIE DE MONTPELLIER 

Ville de 

DEPARTEMENT URBANISME ET AMENAGEMENT 
DIRECTION 

URBANISME OPERATIONNEL 
SERVICE DROIT DES SOLS 

Madame le Maire de la ville de Montpellier soussignée, certifie qu'un extrait de 
l'arrêté No PC 34172 1 1 V0147 

concernant une décision sur PERMIS DE CONSTRUIRE 

en date du ;j g t;rp - :fbij 

dossier déposé par : SAS MONNE DECROIX PROMOTION1 Mr Bringer Xavier 

demeurant à : 78 Chemin des 7 Deniers bt 6 
BP 60401 

3 1204 TOULOUSE CEDEX 02 

Pour : CONSTRUCTION DE 48 LOGEMENTS SUR BATIMENT EN 
R+5 PARTIEL 

rue de Poutingon 

AETE AFFICHEDU@@=.mf1 AU: - . kyilsurlepanneau 
d'affichage réservé à cet effet conformément aux dispositions de l'article 
R424-15 du Code de l'urbanisme 

Montpellier, le [OIl 
Pour Madame le m i e  et par délégation 
L'Adjoint délégué à l'urbanisme, à l'aménagement durable 
et à Montpellier territoire numérique 



MAIRTE DE MONTPELLIER 

Ville de 

DEPARTEMENT URBANISME ET AMENAGEMENT 
DIRECTION 

URBANISME OPERATIONNEL 
SERVICE DROIT DES SOLS 

Madame le Maire de la ville de Montpellier soussignée, certifie qu'un extrait de 
l'arrêté No DP 34172 11 0845 

concernant une décision sur Déclaration Préalable 

en date du 3 9 $CB 2011 
dossier déposé par : Monsieur BON Dominique 

demeurant à : 15 ALLEE DE L'ATTIQUE 

34000 MONTPELLIER 

Pour : DIVISION D M  PROPRIETE EN PLUSIEURS LOTS 
8 B avenue de la Pompignane 

*8 3 i j  3 a@, & i l  
A ETE AFFICHE DU : AU: 2 :") @$pV %?i: surlepmeau 
d'affichage réservé à cet effet conformément aux dispositions de l'article 
R424-15 du Code de l'urbanisme 

Montpellier, le O j DEC- 201 ! 
Pour Madame le maire et par délégation 
L'Adjoint délégué à l'urbanisme, à l'aménagement durable 
Et à Montpellier Territoire Numérique 

haël DELMOSSE 



MAIRaE DE MONTPELLIER 

Ville de 

DEPARTEMENT URBANISME ET AMENAGEMENT 
DIRECTION 

URBANISME OPERATIONNEL 
SERVICE DROIT DES SOLS 

Madame le Maire de la ville de Montpellier soussignée, certifie qu'un extrait de 
l'arrêté No DP 34172 11 0892 

concernant une décision sur Déclaration Préalable 
2 9 SEP. 20'11 

en date du 
dossier déposé par : Monsieur et Madame CAMBON 

demeurant à : 77 rue des Nebuleuses 

34070 MONTPELLER 

Pour : FERMETURE D'UNE LOGGIA 
77 rue des Nebuleuses 

0- 

" - "' f p AU: "3 $2 lj!l\/c t::;1 
AETE AFFICHEDU: j 2 , j F r ,  [ C s :  sur le panneau 
d'affichage réservé à cet effet conformément aux dispositions de l'article 
R424-15 du Code de l'urbanisme 

Montpellier, le 0 DEc. 2011 
Pour Madame le maire et par délégation 
L'Adjoint délégué à l'urbanisme, à l'aménagement durable 
et à Montpellier territoire numérique 

C Id' 



MAIRIE DE MONTPELLIER 

Ville de 

DEPARTEMENT URBANISME ET AMENAGEMENT 
DIRECTION 

URBANISME OPERATIONNEL 
SERVICE DROIT DES SOLS 

Madame le Maire de la ville de Montpellier soussignée, certifie qu'un extrait de 
l'arrêté No DP 341 72 1 1 0801 

concernant une décision sur Déclaration Préalable 

en date du 2 9 SEP" ZO11 
dossier déposé par :SC1 BPIM. GASTON Olivier 

demeurant à : 1025 RUE HENRI BECQUEREL CS 49557 
PARC CLUB DU MILLENAIRE - BAT. 11 

3496 1 MONTPELLIER CEDEX 2 

Pour : SUPPRESSION D'UN SAS 
BOUCHEMENT D'UNE BAIE 

120 rue Adrien Proby 

q f )  #ove ]"gr4 
AETE AFFICHEDU: ; *:\-@' J..I AU : sur le panneau 
d'affichage réservé à cet effet conformément aux dispositions de l'article 
R424-15 du Code de l'urbanisme 

Montpellier, le 0 '\ BECa 2011 
Pour Madame le maire et par délégation 
L'Adjoint délégué à l'urbanisme, à l'aménagement durable 
et à Montpellier territoire numérique 



MAIRUE DE MONTPELLIER 

Ville de 

DEPARTEMENT URBANISME ET AMENAGEMENT 
DIRECTION 

URBANISME OPERATIONNEL 
SERVICE DROIT DES SOLS 

Madame le Maire de la ville de Montpellier soussignée, certifie qu'un extrait de 
l'arrêté No DP 341 72 1 1 0772 

concernant une décision sur Déclaration Préalable 
if! 9 SEI? 2813 

en date du 
dossier déposé par : SOCIETE GENERALEM. RODER Yves 

demeurant à : 1 1-1 3 BOULEVARD SARRAIL 

34000 MONTPELLIER 

Pour : RENOVATION DE L'AGENCE D'ACCUEIL 
22 rue du Faubourg de la Saunerie 

AETE AFFICHEDU:< I AU : 3 i; (!j f j  sur le panneau 
d9afEchage réservé à ;et effet rmément aux dispositions de l'article 
R424-15 du Code de l'urbanisme 

Montpellier, le \ DK. 2011 
Pour Madame le maire et par délégation 
L'Adjoint délégué à l'urbanisme, à l'aménagement durable 
et à Montpellier territoire numérique 



MAIRIE DE MONTPELLIER 

Vil le  de 

DEPARTEMENT URBANISME ET AMENAGEMENT 
DIRECTION 

URBANISME OPERATIONNEL 
SERVICE DROIT DES SOLS 

Madame le Maire de la ville de Montpellier soussignée, certifie qu'un extrait de 
l'arrêté No DP 34172 11 0857 

concernant une décision sur Déclaration Préalable 

en date du? 9 SEP. 21111 
dossier déposé par :Madame BOUGE Carole 

demeurant à : 224 RUE RENE GROUSSET 

34070 MONTPELLIER 

Pour : POSE DE PANNEAUX SOLAIRES 
224 Rue Rene Grousset 

A ETE AFFICHE DU : fl AU: ! I: \ !  /i l34 sur le 

d'affichage réservé à cet effet C rmément aux dispositions de l'article 
R424-15 du Code de l'urbanisme 

Montpellier, le 0 1 26, 201 1 
Pour Madame le maire et par délégation 
L'Adjoint délégué à l'urbanisme, à l'aménagement durable 
et à Montpellier territoire numérique 



MAIRIE DE MONTPELLIER 

Ville de 

DEPARTEMENT URBANISME ET AMENAGEMENT 
DIRECTION 

URBANISME OPERATIONNEL 
SERVICE DROIT DES SOLS 

Madame le Maire de la ville de Montpellier soussignée, certifie qu'un extrait de 
l'arrêté No DP 341 72 1 1 0692 

concernant une décision sur Déclaration Préalable 

en date du ?!J y"-e 2813 
dossier déposé par : Madame AIMETTI Martine 

demeurant à : 2 RUE DE BRAINE 

34000 MONTPELLIER 

POU : REALISATION D'UN ABRI DE JARDIN NON CLOS 
2 rue de Braine 

3pp1'a 3 fj P$\!$ $ # d %  
A ETE AFFICHE DU ;j j cl b $3 AU : * "  sur le panneau 
d'affichage réservé à cet effet rmément aux dispositions de l'article 
R424-15 du Code de l'urbanisme 

Montpellier, le O 1 l .  20 1 1 
Pour Madame le maire et par délégation 
L'Adjoint délégué à l'urbanisme, à l'aménagement durable 
et à Montpellier territoire numérique 

DELAFOSSE 
f 



MAIRIE DE MONTPELLIER 

Ville de 

DEPARTEMENT URBANISME ET AMENAGEMENT 
DIRECTION 

URBANISME OPERATIONNEL 
SERVICE DROIT DES SOLS 

Madame le Maire de la ville de Montpellier soussignéey certifie qu'un extrait de 
l'arrêté No DP 341 72 1 1 0779 

concanant une décision sur Déclaration Préalable 
2 9 SE$ 2011 

en date du 
dossier déposé par :Monsieur HARDY Alain 

demeurant à : 34 BOULEVARD DU JEU DE PAUME 
CHEZ IMMO CHALLENGE 

34000 MONTPELLIER 

Pour : CHANGEMENT DE DESTINATION 
7 rue ranchin 

. "1 ",r 7 , ; d  
A ETE AFFICHE DU : AU : 3 5 rf!? k i l  : ; sur le panneau 
d'affichage réservé à cet effet conformément aux dispositions de l'article 
R424-15 du Code de l'urbanisme 

1 1 :  Montpellier, le Li ', , * &d j 1 

Pour Madame le maire et par délégation 
L'Adjoint délégué à l'urbanisme, à l'aménagement durable 
et à Montpellier territoire numérique 



MAIRIE DE MONTPELLIER 

Ville de 

DEPARTEMENT URBANISME ET AMENAGEMENT 
DIRECTION 

URBANISME OPERATIONNEL 
SERVICE DROIT DES SOLS 

Madame le Maire de la ville de Montpellier soussignée, certifie qu'un extrait de 
l'arrêté No PD 34172 1 1 V0025 

concernant une décision sur PERMIS DE DÉMOLIR 

en date du ti PFP 2@\\ 
dossier déposé par :,DEPARTEMENT DE LIHERAULT/MME SOULE 
LACOSTE Karine 

demeurant à : 1000 RUE D'ALCO 

34087 MONTPELLIER CEDEX 4 

Pour : DEMOLITION TOTALE 
250 avenue Vincent Auriol 

A ETE AFFICHE DU : 
*q f l  V p "  &p'j t f - t '  

A u :  jLs k+ed$n ur le panneau 
d'affichage réservé à cet effet conformément aux dispositions de l'article 
R424-15 du Code de l'urbanisme 

Montpellier, le 4 n" jJ\-gd " 2011 
Pour Madame le'hkre et par délégation 

élégué à l'urbanisme, à l'aménagement durable 
ellier territoire numérique 

Michaël DELAFOSSE A 



MAIRUE DE MONTPELLIER 

Ville de 

DEPARTEMENT URBANISME ET AMENAGEMENT 
DIRECTION 

URBANISME OPERATIONNEL 
SERVICE DROIT DES SOLS 

Madame le Maire de la ville de Montpellier soussignée, certifie qu'un extrait de 
l'arrêté No PC 34172 11 V0206 

concernant une décision sur PERMIS DE CONSTRUIRE " SEP, 2011 
en date du 
dossier déposé par :SC1 PASTEL 1 M.MARTY Stéphane 

demeurant à : 530 AVENUE RAYMOND RECOULY 

34070 MONTPELLIER 

POU : DEMOLITION D'UNE VILLAICREATION DE 4 MAISONS 
INDIVIDUELLES 

3 impasse des Pastels 

A ETE AFFICHE DG: 83 i:f3 AU: 3 !' $I 11/11 Sm le panneau 
d'affichage réservé à cet effet conformément aux dispositions de l'article 
R424-15 du Code de l'urbanisme 

Montpellier, le B 1 J"0 71 
Pour Madame le maire et par délégation 
L'Adjoint délégué à l'urbanisme, à l'aménagement durable 



MAIRIE DE MONTPELLIER 

Ville de 

DEPARTEMENT URBANISME ET AMENAGEMENT 
DIRECTION 

URBANISME OPERATIONNEL 
SERVICE DROIT DES SOLS 

Madame le Maire de la ville de Montpellier soussignée, certifie qu'un extrait de 
l'arrêté No PC 34172 10 V0003 M2 M 

concernant une décision sur PERMIS DE CONSTRUIRE 

en date du %Ys 2811 
dossier déposé par : SC1 CAMPUS THERIAQUE 

demeurant à : 18 rue de Verdun 

34000 MONTPELLIER 

Pour : MODIFICATION DES SOUS-SOLS, DE LA HAUTEUR DES 
CAGES D'ESCALIERS1 POSE DE PANNEAUX 
PHOTOVOLTAIQUESITRAITEMENT DES CLÔTURESI DIMINUTION DES 
RETRAITS DE FACADESISUPPRESSION DE FENETRES EN PIGNON 

251 rue de la Thériaque 

: f c  
A ETE AFFICHE DU : ' 

;'(ii\ 
A u :  $3 M @ v 7  ; f i i ,  sur le panneau 

d'affichage réservé à cet effet conformément aux dispositions de l'article 
R424-15 du Code de l'urbanisme 

r 6 -  :ilai 1 

Montpellier, le O i p! t . , i , i i  

Pour Madame le maire et par délégation 
L'Adjoint délégué à l'urbanisme, à l'aménagement durable 



MAIRIE DE MONTPELLIER 

Ville de 

DEPARTEMENT URBANISME ET AMENAGEMENT 
DIRECTION 

URBANISME OPERATIONNEL 
SERVICE DROJT DES SOLS 

Madame le Maire de la ville de Montpellier soussignée, certifie qu'un extrait de 
l'arrêtéNO PC34172 11 V0114M1 M 

concernant une décision sur PERMIS DE CONSTRUIRE 
2 9 sg;3ps 2010 

en date du 
dossier déposé par : BOUYGUES IMMOBILIER 

demeurant à : 58 AVENUE MARIE DE MONTPELLIER 
ETOILE RICHTER 

34960 MONTPELLIER 

POU : RECTIFICATIONS DE L'ADRESSE DE LA CONSTRUCTION 
DES TAXES PRE RAP ET TDENS 

242 route de Vauguieres 

A ETE AFFICHE DU : E * 
Î AU: - k ;  ~GG\I, r p 2 ~ q  sur le panneau 

d'affichage réservé à cet effet conformément aux dispositions de l'article 
R424-15 du Code de l'Urbanisme 

bJ \ lalkLL* i i j i i  
Montpellier, le 
P o u  Madame le maire et par délégation 
L'Adjoint délégué à l'urbanisme, à l'aménagement durable 
et à Montpellier territoire numérique 



MAIRIE DE MONTPELLIER 

Ville de  

DEPARTEMENT URBANISME ET AMENAGEMENT 
DIRECTION 

URBANISME OPERATIONNEL 
SERVICE DROIT DES SOLS 

Madame le Maire de la ville de Montpellier soussignée, certifie qu'un extrait de 
l'arrêté No PC 34172 11 V0117 Ml M 

concemant une décision sur PERMIS DE CONSTRUIRE 

en date du 2 9 SEP. 201 1 
dossier déposé par :SARL ARTEPROMBAUDRY Philippe 

demeurant à : 12 rue de PRESBOURG 

75 1 16 PARIS 

Pour : RECTIFICATION DE L'ADRESSE DE LA CONSTRUCTION 
rue Euclide 

$ 0 Fc*   LU < 

A ETE AFFICHE DU : AU: I t [ ,  " ' fqur le panneau 
d'affichage réservé à cet effet conformément aux dispositions de l'article 
R424-15 du Code de l'urbanisme 

Montpellier, le ? ( I f :  

Pour Madame le maire et par délégation 
L'Adjoint délégué à l'urbanisme, à l'aménagement durable 
et à Montpellier territoire numérique 



MAIRIE DE MONTPELLIER 

Ville de 

DEPARTEMENT URBANISME ET AMENAGEMENT 
DIRECTION 

URBANISME OPERATIONNEL 
SERVICE DROIT DES SOLS 

Madame le Maire de la ville de Montpellier soussignée, certifie qu'un extrait de 
l'arrêté No PC 34172 1 1 Vol 19 M2 M 

concernant une décision sur PERMIS DE CONSTRUIRE 

(k bJ jc !'! 
en date du 
dossier déposé par :SC1 MONTPELLIER LA LIRONDE lot J2aMr RIBOUET 
Philippe 

demeurant à : 185 BIS ALLEE DU NOUVEAU MONDE 
CS 89051 

34967 MONTPELLIER CEDEX 2 

Pour : RECTIFICATION DE L'ADRESSE DE LA CONSTRUCTION 
rue Fra Angelico 

A ETE AFFICHE DU : : AU: . t sur le panneau 
d'affichage réservé à cet effet conformément aux dispositions de l'article 
R424-15 du Code de l'urbanisme 

Montpellier, le (J 2 i)E$i. %\? 1 
Pour Madame le maire et par délégation 
L'Adjoint délégué à l'urbanisme, à l'aménagement durable 

, et à Montpellier territoire numérique 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T6270 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Neutralisation de voie 
Rue Marius Carrieu 

Madame le Maire de la Viile de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 14 novembre 2011 et jusqu'au 25 novembre 2011 inclus, Rue Marius Carrieu dans 
sa partie comprise entre la Rue Paul Rimbaud et la Rue d'Alco, la voie de droite est interdite à la 
circulation générale. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de TAM 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément B la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 29 septembre 2011 

Madame le Maire 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T6282 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Louis Aragon 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de raccordement au 
réseau, à la demande de ERDFIARE ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 03 octobre 2011 et jusqu'au 07 octobre 2011 inclus, la Rue Louis Aragon est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
r le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de ERDF. 
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Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 29 Septembre 2011 

Madame le Maire 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 
0 3 Ki, 2311 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T6278 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Brillat-Savarin 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux d'eaux potable à la 
demande de VEOLIA ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 31 octobre 2011 et jusqu'au 11 novembre 2011 inclus, Rue Brillat-Savarin, le 
stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de VEOLIA. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 29 septembre 2011 

Madame le Maire 

1' Adjoint au Maire, 

Publié le : 0 ,$ 0 ~ 7 ,  2011 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T6274 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue d'Oxford 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code générai des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux d'entretien de 
voirie à la demande du service de la voirie ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 24 octobre 2011 et jusqu'au 28 octobre 2011 inclus, la Rue d'Oxford dans sa partie 
comprise entre la Rue de Lausanne et la Rue de Barcelone est soumise aux prescriptions définies 
ci-dessous : 

O la circulation des veliicules est alternée par feux ou KI0 ; 
e le stationnement est interdit ; 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

e La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 29 septembre 2011 

Madame le Maire 

/ Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 0 $ OCT, 2011 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T6273 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Voies diverses 

Madame le Maire de la Viile de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux d'aménagement à 
la demande du service de voirie ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 17 octobre 2011 et jusqu'au 21 octobre 2011 inclus, la circulation est interdite 
Avenue Aglaé Adanson dans sa partie comprise entre la Rue Sainte Barbe et l'Avenue Achille 
Duchène 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation de%ute sur la Rue Sainte Barbe, emprunte : 
0 la Rue de l'Agathois 
O l'Avenue de l'Europe 
O l'Avenue de Gimel 
O l'Avenue Ernest Hemingway 

et se termine sur l'Avenue Aglaé Adanson. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 29 septembre 2011 

adarne le Maire 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 0 4 K T ,  2011 



V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  

- -  - 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie l 
Arrêté no 20 1 l/NT/R/DGU- 

T6272 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue Guilhem de Poitiers 
et Avenue Raimbaud d'Orange 

Madame le Maire de la Viile de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulikres concernant le 
stationnement des venicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de programme 
annuel de chaussée à la demande du service de voirie ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 10 octobre 2011 et jusqu'au 18 novembre 2011 inclus, l'Avenue Guilhem de 
Poitiers dans sa partie comprise entre la Place d'Italie et la Rue des Baléares est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

O la circulation des véhicules est alternée par feux ou K10 ; 
O le stationnement est interdit ; 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

e La vitesse maximale autorisée est fmée à 30 Krn/h. 

Article 2 : 

À compter du 10 octobre 2011 et jusqu'au 18 novembre 2011 inclus, l'Avenue Raimbaud 
d'Orange dans sa partie comprise entre la Rue Pierre Cardenal et l'Avenue Guilhem de Poitiers est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

e la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
e le stationnement est interdit ; 



Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

e La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 29 septembre 2011 

dame le Maire 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 
0 4 Of:. 2011 



V i l l e  de  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de Gignac 
et Avenue de la Liberté 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux d'aménagement à 
la demande du service voirie ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 10 octobre 2011 et jusqu'au 11 novembre 2011 inclus, la Rue de Gignac dans sa 
partie en impasse, après la rue de la fontaine de Celleneuve est soumise aux prescriptions définies 
ci-dessous : 

la circulation est interdite. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains. 

e La vitesse maximale autorisée est fixée à 10 Km/h ; 
O le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

A compter du 10 octobre 2011 et jusqu'au- inclus, Avenue de la Liberté dans 
sa partie comprise entre l'Allée des Grèzes et Carrefour Willy Brandt, la voie de droite est 
interdite à la circulation générale. 

6 Clib 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 29 septembre 2011 

Madame le Maire 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 0 4 KI. 2011 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 1T6269 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue du PILORY 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, huitième partie, 
signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 24 octobre 2011 et jusqu'au 03 novembre 2011 inclus, la Rue du Pilory dans sa 
partie comprise entre Rond-Point de Stalingrad et la Rue Mohammed V sera mise en impasse. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur Rond-Point de Stalingrad, emprunte : 
e la Rue Favre de Saint Castor 
e Rond-point Antonin Artaud 
e la Rue Marius Petipa 
e la Rue Claude François 
e la Rue Yves Montand 

et se termine sur la Rue Mohammed V. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de TAM 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 29 septembre 2011 

adame le Maire 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : I) 4 OCf, 2011 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  de 
M o n t p e l l i e r  
- - - - - - - 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Neutralisation de voie 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T6268 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

La bretelle d'accès à l'avenue de la Liberté depuis la route de 
Lodève (côté Montpellier) 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concemant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du- et jusqu'au 18 octobre 2011 inclus, la bretelle d'accès à l'avenue 
de la Liberté depuis la route de Lodève (côté Montpellier) dans sa partie comprise entre Carrefour 
Paul-Henri Spaak et l'Avenue Pablo Neruda, 2 voies de circulation alternativement est interdite à 
la circulation générale. 
Les véhicules circulant habituellement sur cette voie seront déviés successivement sur la voie de 
gauche puis sur la voie de droite. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de TAM 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 29 septembre 2011 

dame le Maire 

Publié le : O 4 OCT. 2011 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 IBNT/R/DGU- 
T6267 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Circulation alternée 
Pont Vincent Badie 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 17 octobre 2011 et jusqu'au 25 octobre 2011 inclus, Pont Vincent Badie, la 
circulation des véhicules est alternée par feux ou K10. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de TAM 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 29 septembre 2011 

adame le Maire 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Phüippe THINES 

Publié le : O 4 OCT, 2011 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NTiR/DGU- 
T5840 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Marathon de Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, Livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe 
Thines, Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur les voies du présent arrêté, afin de permettre le 
bon déroulement du Marathon de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

Les dispositions définies par le présent arrêté seront appliquées à la diligence des services 
de police. 

Article 2 : 

Le 16 octobre 2011 de 8h45 à 15h, une priorité de passage est instituée pour le service 
d'organisation et les participants du Marathon de Montpellier sur les voies de l'itinéraire ci- 
dessous : 

-Rue Maguelonne, rue Pagezy, rue Levat, rue du Grand Saint Jean, place Saint Denis, avenue 
Georges Clémenceau, place du 8 Mai 45, avenue Lepic, rue du 56e Régiment d'Artillerie, rue des 
Chasseurs, traversée du Parc Montcalm, rue de Bugarel, avenue de Vanières, avenue de la 
Recambale, avenue des Garrats, avenue de Lodève, avenue des Moulins, rond point d'Alco, rue 
Jean Bart, rond point la Pérouse, avenue du Professeur Louis Ravaz, avenue de 1'Ecole 
d'Agriculture Gabriel Buchet, boulevard des Arceaux, rue Saint Louis, rue Doria, avenue d'Assas, 
voie Domitienne, avenue Charles Flahault, carrefour Jules Rimet, rue de la Portalière des 
Masques, rue du Carré du Roi, rue Gérhardt, rue du Faubourg Saint Jaumes, avenue Chancel, 
Stade Philippides, rue Auguste Broussonnet, avenue Charles Flahault, avenue Pierre dtAdhémar, 
avenue du Professeur Grasset, place Emile Martin, avenue du Docteur Pezet, place de la Voie 
Domitienne, avenue du Val de Montferrand, rue Antoine Laurent Jussieu, rue de l'Aiguelongue, 



rue de Ferran, rue de la Draye, avenue de la Justice de Castelnau, rue de Ferran, avenue de 
Castelnau et rue de Nazareth sur la piste cyclable, rue Marie Caizergues, rue Lakanal, rue de la 
Cavalerie, rue Bernard Délicieux, avenue de Nimes(traversée), avenue de Saint Maur, avenue 
Xavier de Ricard, rue Saint Maurice de Sauret, boulevard des Sports, avenue Saint André de 
Novigens, pont Garigliano, avenue de la Pompignane, rue de Salaison, rue de Pinville, rue de la 
Vieille Poste, rond point Benjamin Franklin, rue de la Vieille Poste, rue du Mas de Verchant, rue 
des Marels, traversée du Domaine de Grammont, avenue Albert Einstein, avenue de Grammont, 
rond point du Zénith, avenue Président Pierre Mendes France, carrefour de l'Aéroport 
International, avenue du Pirée, passerelle des Barons de Caravettes, allée Capitaine Dreyfus, pont 
Jean Zuccarelli, avenue du Pirée, rue de Rhodes, esplanade de l'Europe, allée de Delos, place de 
Thessalie, place Zeus, place du Millénaire, place du Nombre d'Or, place Paul Bec, place 
d'Olympie, avenue des Etats du Languedoc, rue Jeanne d'Arc, avenue du Pont Juvénal, rue 
Aristide Ollivier, rue du Clos René, rue Maguelone, place de la Comédie. 

Article 3 : 

Le 16 octobre 2011 de 8h45 à 9h30, la circulation des véhicules est interdite sur les voies 
suivantes, le temps du passage des coureurs: 

-Rue Maguelone 
-Rue Pagezy 
-Rue Levat 
-Rue du Grand Saint Jean 
-Place Saint Denis 
-Avenue Georges Clémenceau 
-Place du 8 mai 45 
-Avenue Lepic 
-Rue du 56e Régiment d'Artillerie 
-Rue des Chasseurs 
-Rue de Bugarel. 

Article 4 : 

Le 16 octobre 2011 de 9h à lOh, la circulation des véhicules est interdite dans le sens de 
l'Avenue de Toulouse vers l'Avenue de Lodève sur les voies suivantes: 

-Avenue de Vanières, Avenue de la Recarnbale, Avenue des Garrats. 
La déviation des véhicules se fera par L'Avenue de Toulouse, le Rond Point du Rieucoulon 
direction Millau. 

Article 5 : 

Le 16 octobre 2011 de 9h15 à 10h15, la circulation des véhicules est interdite : 

-Avenue des Moulins, entre l'Avenue de Lodève et le Rond Point d'Alco 
La déviation des véhicules se fera par la Rue Favre de Saint Castor, l'Avenue Pablo Neruda et la 

Rue du Professeur Blayac. 

Article 6 : 

Le 16 octobre 2011 de 9h30 à l l h ,  la circulation des véhicules est interdite : 

Dans le sens du Rond Point d'Alco en direction des Arceaux sur les voies suivantes : 
-Rue Jean Bart 
-Avenue du Professeur Louis Ravaz 



-Avenue de 1'Ecole d'Agriculture Gabriel Buchet jusqu'à la Place Marcel Galot 
La déviation des véhicules se fera par l'Avenue des Moulins et l'Avenue du Père Soulas. 

Dans le sens de la Rue Saint Louis vers la Place Marcel Galot sur les voies suivantes : 
-Rue Saint Louis entre la Rue Marcel de Serres et le Boulevard des Arceaux 
-Boulevard des Arceaux côté des numéros pairs, 
-Avenue de 1'Ecole d'Agriculture Gabriel Buchet, entre la Place Marcel Galot et le Boulevard des 
Arceaux 
La déviation des véhicules se fera par la Rue Marcel de Serres, la Rue Duchesse d'Abrantes et la 

Rue des Rêves. 

-Rue Doria entre la Rue Paladilhe et l'Avenue d'Assas. 
La déviation des véhicules se fera par la Rue Paladilhe. 

-Voie Domitienne et Avenue Charles Flahault entre la Voie Domitienne et le Carrefour Jules 
Rimet sur la voie de droite. 

-Rue de la Portalière des Masques; 
La déviation des véhicules se fera par la Rue du Faubourg Saint Jaumes. 

Article 7 : 

Le 16 octobre 2011 de 9h45 à llh30, la circulation des véhicules est interdite sur les voies 
suivantes : 

-Rue du Carré du Roi entre la Rue Doria et la Place du Père Régis. 
-Rue Gerhardt, sur la voie de gauche. 
-Rue du Faubourg Saint Jaumes dans sa partie et dans le sens de la Rue Bonnard vers la Rue de la 
Sauzède et Avenue Chance1 ; 
La déviation des véhicules se fera par la Rue Bonnard, la Rue Auguste Broussonnet, la Place 
Albert ler et l'Avenue Bouisson Bertrand. 
-Rue Auguste Broussonnet sur la voie de droite entre la Rue Croix Catelan et le Carrefour Jules 
Rimet. 
-Avenue Charles Flahault sur la voie de droite entre le Carrefour Jules Rimet et l'Aveliue Pierre 
d'Adhémar. 
-Avenue Pierre d'Adhémar dans le sens de l'Avenue Charles Flahault vers l'Avenue du Professeur 
Grasset ; 
La déviation des véhicules se fera par l'Avenue Frédéric Sabatier d'Espeyran. 

-Avenue du Professeur Grasset, côté des numéros pairs entre la Place Emile Martin et l'avenue 
Pierre d'Adhémar. 
-Avenue du Docteur Pezet ; 
La déviation des véhicules se fera par la Rue Henri Dunant. 

-Avenue du Val de Montferrand dans sa partie et dans le sens de la Place de la Voie Domitienne 
vers la Rue Antoine Laurent Jussieu ; 
La déviation des véhicules se fera par la Route de Mende et l'Avenue du Vert-Bois. 

Article 8 : 

Le 16 octobre 2011 de 10h à 12h : 

La voie est mise en impasse, Rue Combe Claude 

La circulation des véhicules est interdite sur les voies suivantes : 
-Rue Antoine Laurent Jussieu, dans le sens de l'Avenue de Montferrand vers la Rue de 
L'Aiguelongue. 
-Rue de Ferran entre la Rue Méric et la Rue de la Draye. 



-Rue de Ferran entre l'Avenue de la Justice de Castelnau et l'Avenue Saint Lazare ; 
La déviation se fera par l'Avenue de la Justice de Castelnau. 

Article 9 : 

Le 16 octobre 2011 de lOhl5 à 12h30, la circulation des véhicules est interdite sur les voies 
suivantes : 

-Avenue de Castelnau entre l'Avenue Saint Lazare et la Rue de l'Hirondelle ; 
La déviation de véhicules se fera par l'Avenue Saint Lazare. 
-Rue Marie Caizergues, Rue Lakanal ; 
La déviation des véhicules se fera par la Rue Saint Vincent de Paul. 
-Rue Bernard Délicieux ; 
La déviation des véhicules se fera par la Rue de la Cavalerie, la Rue de la Poésie et la Rue du 

Marché aux Bestiaux. 

Article 10 : 

Le 16 octobre 2011 de 10h30 à 13h15, la circulation des véhicules est interdite sur les voies 
suivantes : 

-Avenue Saint Maurice de Sauret dans sa partie et dans le sens de la Rue Val Marie vers l'Avenue 
de Saint Maur ; 
La déviation des véhicules se fera par la Rue Val Marie et la Rue des Paradisiers. 
-Boulevard des Sports ; 
La déviation des véhicules se fera par la Rue Val Marie et la Rue des Paradisiers. 
-Avenue Saint André de Novigens et Pont Garigliano, sur la voie de droite. 
-Rue de Salaison sur la voie de droite en direction de Castelnau. 
-Rue de Pinville sur la voie de droite dans sa partie et dans le sens de la Rue de Salaison vers la 
Rue de Jausserand ; 
La déviation des véhicules se fera par la Rue de Salaison, la Rue de Pomrnessargues et la Rue de 
la Vieille Poste. 

Article 11 : 

Le 16 octobre 2011 de lOh30 à 14h, la circulation des véhicules est interdite sur les voies 
suivantes : 

-Rue de la Vieille Poste dans sa partie et dans le sens de la Rue Léonard de Vinci vers le Rond 
Point Benjamin Franklin ; 
La déviation des véhicules se fera par la Rue Léonard de Vinci et la Rue Louis Lépine. 
-Rue du Mas de Verchant entre la Rue de la Vieille Poste et la Rue des Marels 
-Rue des Marels entre la Rue du Mas de Verchant et la Rue du Mas de l'olivier 
-Avenue de Grammont, sur la voie de droite dans le sens de l'Avenue Albert Einstein vers le 
Rond Point du Zénith. 

Article 12 : 

Le 16 octobre 2011 de 10h45 à 14h45 : 

Avenue Pierre Mendès France dans le sens du Rond Point du Zénith vers le Carrefour de 
l'Aéroport : 
- la circulation est interdite sur la voie de droite 
- les bretelles d'accès et de sortie sont fermées. 



-Avenue du Pirée, la circulation est interdite dans les deux sens ; 
La déviation des véhicules se fera par le Chemin de Moularès, l'Avenue du Pont Juvénal et la 
Rue Poséidon d'une part, et par l'Avenue Jean Mermoz, la Rue Léon Blum, l'Avenue du Pont 
Juvénal, l'Avenue Albert Dubout et la Rue du Moulin des Sept Cans d'autre part. 

Article 13 : 

Le 16 octobre 2011 de llh15 à 15h, la circulation est interdite sur les voies suivantes : 

-Avenue des Etats du Languedoc dans sa partie et dans le sens de la Place d'Olympie vers la Rue 
des Pertuisanes. 
-Rue Jeanne d'Arc. 
La déviation des véhicules se fera par l'Avenue des Etats du Langudoc et l'Avenue du Pont 

Juvénal. 
-Avenue du Pont Juvénal entre la Rue Jeanne d'Arc et Quai des Sauvages ; 
La déviation des véhicules se fera par la Rue Isidore Girard 
-Rue aristide Ollivier 
-Rue du Clos René. 

Article 14 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 15 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du service 
Protocole. 

Article 16 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 17 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 29 septembre 2011 
Madame le Maire - 

Et par délégation 
l'Adjoint au Maire, 
Philippe THLNES 

Publié le : 3 0 %p. 2011 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T6279 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Léonard de Vinci 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instniction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de création d'un quai 
bus, à la demande de l'AGGLO ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 03 octobre 2011 et jusqu'au 14 octobre 2011 inclus, la Rue Léonard de Vinci est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

a la circulation des veliicules est alternée par KI0 ; 
a la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
a le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 

I lCs 



Colas. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 29 Septembre 2011 

dame le Maire 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 



MAIRIE DE MONTPELLIER 

V i l l e  de  

DEPARTEMENT URBANISME ET AMENAGEMENT 
DIRECTION 

URBANISME OPERATIONNEL 
SERVICE DROIT DES SOLS 

Madame le Maire de la ville de Montpellier soussignée, certifie qu'un extrait de 
l'arrêté No PC 34172 1 1 V0246 

concernant une décision sur PERMIS DE CONSTRUIRE 

en date du 30/09/20 1 1 
dossier déposé par :SARL LE FORUM 

demeurant à : ROUTE DE SAINT HEAND-BENIERE 

42330 SAINT BONNET LES OULES 

Pour : CONSTRUCTION D'UN BATIMENT 
EN R+2 

153 rue Euclide 

A ETE AFFICHE DU : 0 2 pcp pli AU : 0 4 nFC 201 bur le panneau 
d'affichage réservé à cet e fe con ormément aux dispositions de l'article 
R424-15 du Code de l'urbanisme 

Montpellier, le 0 6 DEC. 
Pour Madame le maire et par délégation 
L'Adjoint délégué à l'urbanisme, à l'aménagement durable 
et à Montpellier territoire numérique 



V i l l e  de  
M o n t p e l l i e r  
"- --- - 

- - - - -  - 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

An-êté no 201 l/NT/R/DGU- 
T6286 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Tronqon Av de la Liberté vers Bd Jacques Fabre de 
Morlhon 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté no 03/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 19 octobre 2011 et jusqu'au 20 octobre 2011 inclus, la circulation est interdite 
Avenue de la Liberté dans sa partie comprise entre le Pont Bertrand Garipuy et le Boulevard 
Jacques Fabre de Morlhon. 
Ces dispositions sont applicables de 21h00 à 6h00. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur l'Avenue de la Liberté, emprunte : 
O le Pont Jean-Rodolphe Perronet 
O le Boulevard de la Perruque 

et se termine sur Carrefour des Alizés. 

Article 3 : 
Les dispositions définies par le prdsent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est A la charge de TAM. 

Article 5 : 

Les dispositions d é f i e s  par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conforrnément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 30 septembre 2011 

Madame le Maire /+- 

1' Adioint au Maire, 

Publié le : 0 6 CCT, 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 I/NT/R/DGU- 
T6285 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue des Prés d'Arènes 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté no 03/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 10 octobre 2011 et jusqu'au 14 octobre 2011 inclus, la circulation est interdite 
Avenue des Prés d'Arènes dans sa partie comprise entre la Rue de l'Industrie et Carrefour des 
Alizés 
Ces dispositions sont applicables de 21h00 à 6h00. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette deviation débute sur Rond-point des Prés d'Arènes, 
emprunte : 

O la Rue des Catalpas 
0 la Rue Jean Vachet 
O la Rue du Grau 
O l'Avenue du Maréchal Leclerc 

et se termine sur l'Avenue Albert Dubout. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de TAM. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 30 septembre 2011 

K:,": . Madame le Maire 

&ne MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 l/NT/R/DGU- 
T6284 

Extrait du registre des arrêtés de la Maine de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue du Pirée 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté no 03109-publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 06 octobre 2011 et jusqu'au 14 octobre 2011 inclus, la circulation est 
interdite Avenue du Pirée dans sa partie comprise entre l'Avenue du Professeur Etienne Antonelli 
et le Chemin de Moularès. 

Article 2 : 
Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur l'Avenue du Professeur Etienne 
Antonelli, emprunte : 

e la Rue du Moulin des Sept Cans 
et se termine sur l'Avenue du Pirée. 

Article 3 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de TAM. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 30 septembre 2011 

Madame le Maire 

Philippe THINES 



Ville de 

Direction des Relations aux 
Publics 
Etat civil 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté oO.@a 12~~48&) T 1 R 

Délégation officier d'Etat civil concernant Mme BIGAS 
Nicole le 30 septembre 2011. 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles L 2122-18 et 
L 2 122-32 ; 

- Vu la délibération du 2 avril 2008 donnant délégation à Madame le Maire conformément aux textes 
susvisés, complétée par la délibération no 2009113 1 du 30 mars 2009 ; 

- Considérant qu'aucun adjoint ne pourra assurer les célébrations de mariage du Vendredi 30 septembre à 15 
heures 45 ; 

Arrête : 

Article le' : 

- Madame Nicole BIGAS, Conseillère Municipale, reçoit délégation de fonction d'officier d'Etat-Civil pour 
célébrer le mariage du Vendredi 30 septembre à 15 heures 45 ; 
- 
Article 2 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de l'exécution du présent arrêté, dont 
ampliation sera transmise au Procureur de la République. 

Montpellier, % [o@)u>M 

Publié le : 
Notifié le : 



Ville de 

Direction des Relations aux 
Publics 
Hygiène et Santé 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté n0201 1/2701/T/N 

SONORISATION DE LA VOIE PUBLIQUE 
O 

Journée d'animation de la maison du judo 
O 

Samedi ler octobre 2011 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-24, L. 2212-1, 
L. 2212-2, L. 2213-1 et L. 2213-2 ; 

- VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles R.1334-30 et suivants et R. 1337-6 et suivants. 

- W l'arrêté préfectoral no 90- 1- 12 18 du 25 avril 1990 relatif à la lutte contre le bruit et notamment son article 2 
qui interdit sur la voie publique les bruits gênants provenant de dispositifs de diffusion sonore par haut parleur; 

- VU l'arrêté préfectoral modificatif no 90-1-2153 du 12 juillet 1990 prévoyant des dérogations accordées par le 
Maire lors de circonstances particulières telles que les manifestations commerciales ; 

- W l'arrêté no 2009128 donnant délégation de signature à Madame Régine SOUCHE, Adjointe Déléguée ; 

Considérant la demande formulée par l'association <<La maison du judo >> représentée par Monsieur Rémi 
RODRIGUEZ, à l'occasion de la journée d'animation de la maison du judo, de sonoriser l'espace public de la 
place Henri Krasucki le samedi le' octobre 201 1, de 13 heures à 1 heures du matin. 

Arrête : 

Article ler : 
L'animation sonore sur la voie publique, organisée par l'association << La maison du judo », à l'occasion de la 
journée d'animation de la maison du judo, sera autorisée le samedi le' octobre 201 1, de 13 heures à 1 heures du 
matin sur l'espace public de la place Henri Krasucki. 

Article 2 : 
Toutes les précautions seront prises pour que l'intensité de la sonorisation ne soit pas de nature à porter atteinte à 
la tranquillité du voisinage ou à la santé de l'homme conformément aux textes en vigueur. En particulier, en cas 
de diffusion de musique amplifiée, les moyens seront mis en œuvre pour que le niveau moyen de pression 
acoustique ne dépasse pas, à 1 mètre des enceintes, 93 dB(A) en niveau moyen par période de 10 minutes. 



Article 3 : 
M. le Directeur Général des Services de la Mairie, M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Montpellier, le b/@)LDM 
Pour Madame le Maire, Madame 
l'Adjointe déléguée 

Publié le : @ 1/10(<10~ 
Notifié le : 




